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Unmanned Aerial Vehicles

Détachement belge UAV en support à la Monuc en RDC

Détachement belge UAV en support à la Monuc en RDC

Sur proposition de M. André Flahaut, Ministre de la Défense, le Conseil des Ministres a marqué son accord
sur la participation d'un détachement belge UAV (Unmanned Aerial Vehicles) à l'opération de l'Union
européenne, en support à la Monuc en République démocratique du Congo (RDC).Dans le cadre de cette
opération, la participation de la Défense belge se composera de :- un détachement UAV, composé de 4
avions sans pilote et de 49 militaires,- un détachement BENIC (Belgian National Intelligence Cell), composé
de 5 personnes,- un élément au OHQ de Potsdam, composé de 4 militaires.Le C-130 stationné à Kinshasa
pourra être utilisé de manière ponctuelle.La mission de détachement UAV consistera à fournir, en temps
réel, une image vidéo de surveillance de Kinshasa et de sa grande banlieue. Le détachement sera déployé
sur l'aérodrome de N'Dolo à Kinshasa.L'opération s'étalera sur une période de 4 mois à partir de la date
des élections en RDC, prévue pour le 30 juillet 2006.
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